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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 14 mars 2019, à 14 h 30, le travailleur, M. [ B ], chef d’équipe, commence son quart de travail chez 
Trailer Wizards ltée. Vers 22 h 30, un client lui demande de déplacer la semi-remorque de type châssis 
505988 placée devant la semi-remorque 995586. Le travailleur déplace le châssis 505988. Il tente ensuite 
sans succès d’atteler la semi-remorque 995586 sur son tracteur de cour (shunter). Alors qu’il se déplace 
sur le pont arrière du tracteur de cour, qui est embrayé en marche avant, il chute sur l’essieu entre le pneu 
et le châssis du véhicule pour ensuite être entraîné entre le pneu et le réservoir de diesel. 
 
Conséquences 

Le chef d’équipe est écrasé entre le pneu et le réservoir de diesel et décède sur place de ses blessures. 
 

 

 
Photo 1 : Lieu de l’accident  

(Source : CNESST) 
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Abrégé de la cause 

L’enquête a permis de retenir la cause suivante : 
 

• Alors qu’il se trouve sur la plateforme arrière et que le tracteur de cour est embrayé en marche 
avant, sans chauffeur au poste de conduite, le chef d’équipe perd l’équilibre, chute puis est écrasé 
entre la roue et le réservoir de diesel. 

 
Mesures correctives 

Le rapport d’intervention RAP9125230, émis le 15 mars 2019, interdit l’utilisation du tracteur de cour 
de marque Capacity n°5532, immatriculé [ … ].  

 
Le rapport d’intervention RAP1257906, émis le 26 mars 2019, demande à l’employeur une liste de 
documents tels que le programme de prévention, le programme de formation des nouveaux travailleurs 
et le programme d’entretien préventif du tracteur de cour. 

 
Le rapport d’intervention RAP1258087, émis le 27 mars 2019, autorise l’utilisation du véhicule. 

 
Le rapport d’intervention RAP1258304, émis le 28 mars 2019, comprend deux dérogations. La première 
demande à l’employeur d’effectuer les correctifs identifiés lors de l’inspection du véhicule. La seconde 
dérogation demande à l’employeur de faire un rappel à tous les travailleurs qu’ils ne peuvent, en aucun 
cas, se trouver debout, à l’arrière du véhicule, lorsque ce dernier est embrayé en marche avant.  

 
Le rapport d’intervention RAP1259536, émis le 15 avril 2019, indique que l’employeur a effectué un 
rappel à tous les travailleurs qu’ils ne peuvent, en aucun cas, se trouver debout, à l’arrière du véhicule, 
lorsque ce dernier est embrayé en marche avant. 

 
Le rapport d’intervention RAP1260906, émis le 24 avril 2019, indique que l’employeur a effectué les 
correctifs identifiés lors de l’inspection du véhicule. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 
Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.   
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement 

Trailers Wizards ltée est une compagnie pancanadienne dont le siège social est situé à Mississauga, 
en Ontario. Elle est spécialisée en location à court ou à long terme de semi-remorques. Elle effectue 
également des travaux d’entretien et de l’entreposage de semi-remorques, puis vend des pièces et 
offre un service d’assistance routière. 

 
L’établissement où est survenu l’accident est situé au 2150, 46e Avenue, arrondissement Lachine, 
à Montréal. L’établissement offre la location de semi-remorques fermées et de type châssis ainsi 
que des diabolos. Des travaux d’entretien de ces équipements y sont également effectués ainsi que 
certains services techniques mobiles. L’établissement emploie environ 30 travailleurs non 
syndiqués, principalement des mécaniciens, mais aussi [ C ], un chef d’équipe, [ D ], des vendeurs 
et du personnel de bureau, répartis sur plusieurs quarts de travail pour combler les heures 
d’opération qui sont de 6 h 30 à 1 h 00. 

 
Le quart de travail de jour des mécaniciens et du [ C ] est de 6 h 30 à 15 h 00. Le quart de travail 
de soir pour le chef d’équipe et les mécaniciens est de 14 h 30 à 1 h 00, du lundi au jeudi. 
L’administration fonctionne de 7 h 30 à 18 h 00 et est ouverte à la clientèle de 8 h 00 à 17 h 00. Il 
est aussi possible pour la clientèle de soir de se rendre directement à l’accueil de l’atelier 
mécanique. 
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Image 1 : Organigramme 

(Source : CNESST) 
 
 
2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Des réunions sur la sécurité en atelier sont prévues mensuellement avec les travailleurs de l’atelier 
mécanique. Elles sont normalement dirigées par [ E ]. À l’occasion, [ F ] et [ E ] se joignent à lui. 
À la succursale de Lachine, ces réunions ont eu lieu cinq fois au cours de la dernière année.  

 
Lors de ces rencontres, l’employeur fait des rappels des politiques en matière de santé et sécurité 
et des méthodes de travail sécuritaires. D’autres sujets non reliés à la santé et la sécurité peuvent 
y être discutés. Ces réunions se font sous forme d’échanges avec les travailleurs. L’employeur 
profite également de l’occasion pour répondre à leurs questions. Un bref compte rendu où l’on 
retrouve les thèmes discutés et les signatures des personnes présentes est produit à chaque 
rencontre à l’aide d’un formulaire. 
 
Le Programme de santé et de sécurité prévoit la mise sur pied d’un comité de santé et sécurité. 
Cependant, selon les comptes rendus du comité, celui-ci n’est plus actif depuis 2015.  
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2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

Programme de santé et de sécurité 
 

[ G ], basée au bureau d’Edmonton, est responsable de soumettre les mises à jour annuelles du 
programme de santé et sécurité commun à l’ensemble des succursales au pays. Des mises à jour 
ponctuelles sont aussi apportées au besoin. 

 
Ce programme rassemble la Politique nationale de santé et sécurité et neuf autres politiques ainsi 
que diverses procédures, formulaires et méthodes de travail. Les dates de mise en application et 
de révision figurent sur chaque document.  

 
Supervision 

 
[ F ] est sous la supervision du [ A ]. 

 
[ E ] a sous sa responsabilité [ H ], [ I ] et [ J ].  

 
Les superviseurs ont les responsabilités suivantes en matière de santé et de sécurité (annexe C) 
(traduction libre) :  

• S’assurer que l’atelier a les équipements, les outils et la supervision requise pour 
maintenir le lieu de travail sécuritaire; 

• Réaliser au moins une inspection de sécurité complète par mois; 
• Tenir une rencontre mensuelle de sécurité dans l’atelier; 
• Être toujours prêt à un audit de sécurité; 
• Être préparé à répondre à toute situation d’urgence; 
• S’assurer que l’atelier se conforme à l’approche « Kaizen » : sélection, 

simplification, soin des lieux, standardisation et suivi; 
• S’impliquer dans le développement et le maintien d’une culture d’amélioration 

continue; 
• S’assurer qu’aucun travailleur de l’équipe du service n’effectue un travail pour 

lequel il n’a pas été formé. 
 

Le chef d’équipe de soir se rapporte au [ F ]. En matière de santé et sécurité, ses responsabilités 
sont les suivantes : 

• Veiller à ce que les inspections requises pour le quart de travail de soir ou pour 
l’équipement soient effectuées conformément et veiller à ce que les problèmes soient 
résolus; 

• Gérer les procédures de sécurité en atelier et déclarer toutes les préoccupations de 
sécurité au [ F ]; 

• Veiller au respect des principes Kaizen dans l’atelier; 
• Contribuer à l’instauration et au maintien d’une culture axée sur l’amélioration 

continue. 
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Inspection des lieux de travail 
 

[ G ] effectue un audit annuel de chaque établissement à l’aide d’une grille d’inspection appelée 
« Trailer Wizards Audit Program – Wizards Work Wisely ». Plusieurs éléments sont vérifiés, 
dont le tracteur de cour et l’affichage en santé et sécurité. Sur le tracteur de cour, le 
fonctionnement du klaxon est notamment vérifié, ainsi que la ceinture de sécurité, les phares et 
l’état des pneus. Le dernier audit fait à l’établissement de Lachine date du 20 novembre 2018. Il 
ne signale aucun problème avec le tracteur de cour.  

 
Selon l’information reçue du [ F ], ce dernier effectuerait également un audit annuel sans préavis 
aux travailleurs.  

 
Une inspection mensuelle du lieu de travail est effectuée avec la grille d’inspection intitulée 
« Liste de vérification pour l’inspection mensuelle ». Cette inspection comprend l’inspection du 
bâtiment, de l’atelier, de la cour et des véhicules, dont le tracteur de cour. 

 
Les travailleurs participent aussi à l’inspection lors de chaque quart de travail. Ainsi, le 
superviseur de service désigne à tour de rôle un des travailleurs de l’atelier pour l’effectuer, à 
l’aide du formulaire « Liste de vérification pour l’inspection du quart de travail : atelier et 
pièces ». Les outils et les machines-outils ainsi que l’état des lieux sont les principaux éléments 
visés. [ H ] s’assure que l’inspection a été faite en signant le formulaire rempli. 

 
Formation 

 
Chaque mécanicien et gareur de cour nouvellement employé reçoit une formation d’accueil 
générale et spécifique à son poste par son supérieur immédiat. À cet effet, [ H ] utilise un 
formulaire indiquant la liste des sujets à aborder avec les nouveaux travailleurs. Le travailleur 
doit signer chacune des politiques et méthodes de travail vues pour confirmer qu’il a reçu cette 
formation. 

 
Pour être gareur de cour, l’employeur embauche des personnes qui détiennent un permis de 
conduire de classe 1 permettant la conduite de véhicules lourds sur la route, dont le tracteur de 
cour. Toutefois, si le poste du travailleur implique la conduite du véhicule uniquement à 
l’intérieur de la cour de l’employeur, ce permis n’est pas nécessaire. L’employeur embauche alors 
des personnes qui ont de l’expérience en conduite de tracteur de cour ou de conduite de véhicules 
lourds. Si le nouvel employé ne possède pas d’expérience ou de formation spécifique à la tâche 
de gareur de cour, l’employeur offre une formation par compagnonnage. 
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Information 

 
Un babillard est installé dans la salle à manger des travailleurs où les documents suivants doivent 
être affichés : 

• Les règlements, les lois et les codes provinciaux appropriés en matière de santé et de 
sécurité; 

• La politique nationale de sécurité signée par le dirigeant national; 
• Les noms et les numéros de téléphones des membres du comité en milieu de travail ou 

du représentant de la santé et de la sécurité du travail; 
• Au moins les trois derniers procès-verbaux des réunions du comité en milieu de 

travail; 
• Les coordonnées des secouristes et la date d’expiration de leurs certificats; 
• Le plan d’évacuation d’urgence de la succursale et des directives; 
• Le document « Vous avez le droit de refuser un travail dangereux »; 
• L’affiche « Les trois droits »; 
• La politique de respect en milieu de travail; 
• L’avis informant les employés que le programme de santé et sécurité est accessible 

sur l’intranet; 
• Toute ordonnance reçue d’un inspecteur provincial de santé et sécurité du travail; 
• Toute autre information sur les nouveautés en matière de production et de santé et 

sécurité; 
• Les derniers changements significatifs apportés au programme de santé et sécurité. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

Le site de Trailer Wizards ltée comporte un bâtiment, une cour clôturée et un stationnement. 
 
Le bâtiment abrite les bureaux administratifs où l’on accueille la clientèle le jour et l’atelier 
mécanique. Un comptoir est aménagé dans l’atelier pour accueillir la clientèle de soir. 
 
La cour occupe une superficie approximative de 12 276 m2 et contient au plus 200 à 220 semi-
remorques, principalement des semi-remorques fermées, mais aussi des semi-remorques de types 
châssis et des diabolos. Il y a une seule entrée à la cour qui est maintenue barrée le soir et la nuit 
sauf pour accueillir un client avec sa remorque lors du quart de soir. La section de la cour en face 
du bâtiment est asphaltée et éclairée la nuit, tandis que la section du fond et la section où s’est 
produit l’accident ne le sont pas. 
 
Le stationnement, prévu pour les employés et les visiteurs, est contigu au bâtiment et donne sur la 
rue. 

 

 
Photo 2 : Vue aérienne du bâtiment et de la cour 

(Source : Google Maps, modifié : CNESST) 
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3.2 Description du travail à effectuer 

Les remorques et les châssis offerts en location sont stationnés côte à côte dans la cour. Les clients 
peuvent déplacer eux-mêmes leur remorque louée à l’aide de leur propre camion ou, au besoin, le 
personnel autorisé de Trailer Wizards offre de le faire à l’aide de leur tracteur de cour. 
 
Le soir de l’accident, le chef d’équipe devait déplacer le châssis 505988 qui était stationné 
perpendiculairement devant la remorque 995586. Le client ne pouvait pas accéder à cette remorque 
qu’il avait louée et qu’il venait récupérer avec son camion. 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Le jeudi 14 mars, à 14 h 30, monsieur [ B ], chef d’équipe, commence son quart de travail. Il 
travaille dans l’atelier mécanique et répond aux demandes de la cour. À 21 h 33, il prend sa pause. 
Il reprend le travail à 22 h 03. Quelques minutes après la reprise du travail, il avise [ K ] qu’il sort 
de l’atelier mécanique pour aider un client à récupérer une semi-remorque à l’extérieur.  
 
Vers 21 h 30, M. [ L ] pour la compagnie Transtek Logistics Inc., se présente à l’établissement 
avec son véhicule pour prendre possession de la semi-remorque 995586 qu’il a louée.  
 
Il se rend avec son véhicule à l'emplacement de la remorque et constate que le châssis 505988 est 
stationné devant et bloque l'accès. Le client retourne vers l’entrée de la cour. Il trouve le chef 
d’équipe à l’extérieur et lui demande de déplacer le châssis afin de lui permettre d’accéder à la 
semi-remorque louée.  
 
Avec le tracteur de cour qu’il a récupéré devant les bureaux administratifs, le chef d’équipe se rend 
alors à l’emplacement du châssis 505988 et le déplace. Tout en restant au poste de conduite du 
tracteur de cour, il retourne vers la semi-remorque 995586. À l’aide de gestes, il fait comprendre 
au client, qui attend dans son véhicule à proximité de la semi-remorque, qu’il va sortir la semi-
remorque 995586 de son emplacement.  
 
 

 
 

Photo 3 : Semi-remorque 995586  
(Source : CNESST) 

 
Il positionne son tracteur de cour afin de se trouver dos à la semi-remorque 995586 alors que le 
client, lui, se trouve dans son camion à quelques mètres, du côté droit du tracteur de cour. 
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Image 2 : Plan de la cour avec positionnement des véhicules  

(Source : Trailer Wizards ltée, modifié : CNESST) 
 
 

Le chef d’équipe recule vers la semi-remorque 995586, s’arrête momentanément puis remet le 
véhicule en marche avant. Pendant que le véhicule avance lentement, il quitte son poste de 
conduite et se rend sur le pont arrière du tracteur de cour. Pendant cette manœuvre, le client se 
trouve toujours dans son véhicule, dos au chef d’équipe. Il se tourne alors et, dans sa fenêtre 
arrière, il voit le chef d’équipe qui s’affaire sur le pont arrière du tracteur de cour.  
 
Le client sort de son véhicule. Il voit toujours le chef d’équipe debout sur le pont arrière du 
tracteur de cour, face vers la semi-remorque. Étant donné la présence des chaînes sur les roues, 
le client voit que le tracteur de cour fait des soubresauts lorsqu’il avance. Le client baisse les yeux 
sur son téléphone. Quelques secondes plus tard, il entend le chef d’équipe crier.  
 
Le client s’approche du tracteur de cour et voit une jambe du chef d’équipe dépasser de l’autre 
côté du véhicule. Il tente, sans succès, de dégager le chef d’équipe coincé entre la roue et le 
réservoir de diesel du tracteur de cour, alors que ce dernier avance toujours lentement. Le client 
se déplace au poste de conduite et utilise la lumière de son téléphone pour éclairer le tableau de 
bord. Il coupe le moteur et le tracteur de cour arrête d’avancer. Il fait un appel au 911 à 22 h 27. 
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Photo 4 : Emplacement du chef d’équipe 

(Source : CNESST) 
 

 
Photo 5 : Emplacement du chef d’équipe 

(Source : CNESST) 
 
 

Il court vers les bureaux administratifs pour trouver quelqu’un, mais ne trouve personne. Les 
portes de l’établissement sont fermées. [ K ] se trouve dans le garage à ce moment. Le client 
téléphone au [ M ] pour la compagnie Transtek Logistics Inc. afin qu’il se rende sur les lieux. 
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À son arrivée, vers 22 h 30, [ M ] se rend avec le client auprès du chef d’équipe. [ M ] fait un 
nouvel appel au 911. Le répartiteur du 911 l’informe que les services d’urgence sont déjà en route. 
[ M ] et le client retournent à l’entrée de la cour. À l’arrivée des services d’urgence, un pompier 
des services d’incendie de Montréal actionne le frein à air d’urgence (jaune) du tracteur de cour. 
 
Le décès du chef d’équipe est constaté sur place par les services d’urgence. 

 
4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Expérience et formation du chef d’équipe 

Le travailleur est embauché en tant que mécanicien le [ … ]. Depuis le [ … ], il est chef d’équipe 
sur le quart de soir. 
 
Il ne détient pas de permis de classe 1. Il a de l’expérience relativement à l’utilisation d’un tracteur 
de cour ainsi que de la machinerie lourde et en tant que mécanicien de remorques. À l’embauche 
du travailleur, l’employeur a évalué ses techniques et manœuvres de conduite. Au terme de cette 
évaluation, l’employeur a constaté que le chef d’équipe avait les compétences nécessaires pour 
opérer le véhicule. 
 

4.2.2 Tâches 

Le poste de chef d’équipe se divise en deux types de tâches. Environ 40 % du temps, le chef 
d’équipe effectue des travaux de mécanique sur des semi-remorques. Le reste du temps, il 
effectue de la supervision et des travaux d’administration, comme s’assurer que les tâches 
confiées aux mécaniciens sont adaptées à leurs compétences. Il gère aussi le travail du gareur de 
cour pour réduire le temps d’attente aux aires de travail. Il vérifie et complète des bons de 
commande. Le chef d’équipe peut également aider au département des pièces. Des tâches en lien 
avec la sécurité sont aussi confiées au chef d’équipe, comme veiller à ce que les inspections 
requises à chaque quart de travail ou sur l’équipement soient effectuées conformément au 
programme d’inspection de l’entreprise et à ce que les problématiques soient résolues. 
 
Lors du quart de soir, le chef d’équipe fait également le travail de gareur de cour, soit opérer le 
tracteur de cour pour le déplacement de semi-remorques. Il y a en tout temps un minimum de 
deux travailleurs. Selon [ A ], s’il est impossible d’avoir deux travailleurs sur le quart de soir, 
l’établissement est fermé. 

 
4.2.3 Tracteur de cour 

Le véhicule utilisé par le chef d’équipe est un type de tracteur routier, aussi appelé « véhicule 
tracteur de semi-remorque » ou encore tracteur de cour, de marque Capacity modèle TJ5000, 
unité 5532, immatriculé [ … ]. Ce véhicule est utilisé dans la cour privée de l’établissement pour 
déplacer des semi-remorques vides. Il n’est pas immatriculé pour être utilisé sur la voie publique. 
Le public n’a pas accès à cette cour. De ce fait, les travailleurs n’ont pas l’obligation de détenir 
un permis de conduire de classe 1 pour opérer le tracteur de cour, comme indiqué dans le Code 
de la sécurité routière (C-24.2). 
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Photo 6 : Tracteur de cour 
(Source : CNESST) 

 
 

Le tracteur de cour est à transmission automatique. Dans la cabine de conduite, il y a deux freins 
à air à actionner à la main. Le frein d’urgence du tracteur de cour s’actionne en tirant le bouton 
jaune vers le haut. Le frein d’urgence de la semi-remorque attelée derrière le tracteur de cour 
s’actionne, lui, en tirant vers le haut le bouton rouge. Lorsqu’il n’y a pas de semi-remorque attelée 
au tracteur de cour, ce dernier frein (rouge) est automatiquement actionné (tiré). Il n’est d’ailleurs 
pas possible de pousser le bouton du frein pour le désenclencher dans cette situation. 
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Photo 7 : Commandes dans le tracteur de cour 

(Source : CNESST) 
 
 

Un endroit est prévu derrière la cabine de conduite du tracteur de cour afin de ranger les conduites 
(deux boyaux à air et une conduite électrique) servant au branchement des semi-remorques. 
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Photos 8 et 9 : Rangement des conduites sur le tracteur de cour 
(Source : CNESST) 

 
 

Une inspection sommaire du tracteur de cour est réalisée deux fois par année au moment du 
changement des pneus, soit au printemps et à l’automne. Il n’y a toutefois pas de procédure écrite 
pour ces vérifications. Il s’agit d’une consigne verbale qui vient du [ E ]. 

 
Une expertise a été réalisée sur le véhicule par une entreprise mandatée par le fabricant du 
véhicule, International Rive Nord, à la demande de la CNESST. L’expertise a démontré qu’il n’y 
avait aucune défectuosité mécanique sur le véhicule en lien avec l’accident.  
 
Cependant, l’expertise effectuée sur le tracteur de cour a démontré que des ailes protectrices au-
dessus des roues arrière avaient été retirées du véhicule à l’aide d’un chalumeau. Ces ailes 
protectrices sont toutefois optionnelles sur ces véhicules. Elles servent à contenir les débris, la 
boue et les roches pouvant être projetés par les roues. Plusieurs non-conformités ont été identifiées 
lors de l’expertise, telles que le réservoir hydraulique qui coule, les boyaux de frein d’urgence et 
de service qui ont été réparés temporairement ainsi qu’un cadran indicateur de pression d’air 
primaire non fonctionnel (Annexe D). 
 
Lors de notre visite sur les lieux de l’accident, nous avons constaté que les roues internes à 
l’arrière avaient été retirées, ce qui occasionne un espace entre la roue et le châssis du véhicule 
d’environ 39 cm (Photo 5). En effet, ce modèle de véhicule est normalement muni de deux roues 
à l’arrière, de chaque côté. 
 
À cet effet, [ F ] chez Trailer Wizards ltée nous informe que lors de la période hivernale, la section 
de la cour non asphaltée est couverte de glace et son entretien est difficile. Il y a également une 
légère pente dans la cour. De plus, les semi-remorques à déplacer sont vides. Ces facteurs ont un 
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impact sur l’adhésion au sol. Ainsi, des chaînes sont ajoutées sur les roues pour contrer ce 
problème. Étant donné les bris fréquents des chaînes, il y a quelques années, des chaînes sur 
mesure ont été installées sur les pneus. La dimension de ces chaînes étant plus grosse que les 
précédentes, l’espace disponible ne permet pas de garder les quatre roues à l’arrière. Cependant, 
dès la fonte de la neige et de la glace, les chaînes sont retirées et les quatre roues sont remises en 
place.  
 
Selon le formateur/support technique rencontré chez International Rive-Nord, le deuxième 
ensemble de roues arrière a pour fonction de donner plus de force de traction au véhicule. 
 

4.2.4 Méthode de travail 
 
Au moment de l’accident, le chef d’équipe s’affairait sur le pont arrière de son tracteur de cour. 
Les informations recueillies laissent croire que le boyau à air n’était pas rangé à son emplacement 
habituel et qu’il se trouvait sur la plaque d’attelage, ce qui empêchait d’atteler la semi-remorque. 
Il serait donc probable que le chef d’équipe déplaçait le boyau à air. 
 
Selon la procédure de sécurité à l'intention des gareurs de cour de l'employeur (Annexe E), 
lorsqu'un travailleur doit atteler une semi-remorque, il doit d'abord s'assurer de déplacer la bonne 
semi-remorque, que les portes de celle-ci sont fermées et verouillées dans le haut et dans le bas 
et qu'elle peut être déplacée en toute sécurité. Par la suite, il doit atteler la semi-remorque, puis 
s’assurer que l’attelage est adéquat en effectuant un essai de traction. Ensuite, le travailleur doit 
appliquer le frein de stationnement et brancher toutes les conduites. Cette procédure de 
l’employeur a été mise en place en janvier 2013, révisée en mai 2017 et février 2019. La procédure 
n’a toutefois pas été bonifiée de façon à être complète par rapport à celle présente dans le manuel 
du fabricant. Elle a cependant été approuvée par [ N ] et par [ G ]. 
  
Lorsqu’un travailleur doit atteler une semi-remorque sur un tracteur de cour, il doit rester dans 
son véhicule. Pour accéder à la cabine de conduite et pour brancher les conduites du tracteur de 
cour sur la semi-remorque, il doit passer par la section grillagée située sur le pont arrière. L’accès 
à la partie du pont arrière au-delà de la section grillagée n’est pas nécessaire. Selon les 
informations recueillies, il n’est pas interdit de se trouver sur le pont arrière d’un tracteur de cour 
au-delà de la partie grillagée. 
 
Avant de quitter la cabine de conduite lorsque le moteur est en marche, le travailleur doit mettre 
la transmission en position neutre et appliquer le frein d’urgence (jaune). En présence d’une semi-
remorque, le travailleur n’a pas accès à la plaque d’attelage ni aux roues, car elles sont cachées 
sous la semi-remorque. 
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Photo 10 : Pont arrière du tracteur de cour 
(Source : CNESST) 

 
 
4.2.5 Normes et mesures de prévention 

Dans le document « Conduire un véhicule lourd » de la SAAQ, il est indiqué que les 
pneus « doivent supporter le poids du véhicule, absorber les chocs occasionnés par les 
irrégularités de la chaussée, procurer une excellente tenue de route lors des manœuvres 
d’accélération, de virage ou encore de freinage, et ce, en toute saison ».  

 
La norme CCS Norme 11 - Normes d’entretien et d’inspection des véhicules commerciaux – 
section 9, stipule que « tous les pneus requis doivent être présents». Cette norme vise à s’assurer 
que tous les véhicules commerciaux suivent un programme d’entretien préventif périodique et 
systématique. L’inspection et l’entretien de tous les éléments de ces véhicules y sont prévus selon 
différents calendriers. Les tracteurs routiers y sont mentionnés. 
 
Selon l’information recueillie, il arrive, dans l’industrie, que des chaînes soient ajoutées sur les 
pneus l’hiver lorsque les véhicules circulent dans des cours mal nivelées et non asphaltées. 
Toutefois, [ O ] chez Via Prévention, association sectorielle paritaire en transport et entreposage, 
affirme n’avoir jamais eu connaissance de l’installation de chaînes de gros calibre obligeant le 
retrait d’une roue. Il serait toutefois fréquent qu’au cours d’une saison, les chaînes brisent et 
qu’elles doivent être remplacées. 
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Le manuel du fabricant du tracteur de cour comprend certains avertissements (Annexe F). L’un 
d’eux stipule (traduction libre) : 

 
Lorsque vous devez quitter le véhicule en marche, celui-ci peut bouger de façon 
inopinée et vous, ainsi que d’autres personnes, peuvent subir des blessures. Ainsi, 
si le véhicule doit rester en marche, vous devez poser les actions suivantes avant 
de quitter la cabine : 
1. Mettre la transmission au neutre; 
2. S’assurer que le véhicule est au ralenti (500 à 800 tours par minute); 
3. Enclencher le frein de stationnement et le frein d’urgence; 
4. Mettre des cales sous les roues et prendre toute autre mesure nécessaire pour 

éviter que le véhicule ne bouge.  

Deux audits sont réalisés annuellement à l’établissement. Une première est tenue au printemps et 
est effectuée par [ F ]. Une seconde est tenue à l’automne et est effectuée par [ G ] du siège social. 

 
4.3 Énoncés et analyse de la cause 

4.3.1 Alors qu’il se trouve sur la plateforme arrière et que le tracteur de cour est embrayé en 
marche avant, sans chauffeur au poste de conduite, le chef d’équipe perd l’équilibre, chute 
puis est écrasé entre la roue et le réservoir de diesel. 

 
Le 14 mars 2019, le chef d’équipe est demandé pour déplacer le châssis 505988 qui empêche 
l’accès à la semi-remorque 995586. Le chef d’équipe déplace, à l’aide de son tracteur de cour, le 
châssis 505988. Ensuite, à l’aide de gestes, il fait comprendre au client qu’il va sortir la semi-
remorque 505988 de son emplacement.  
 
Le client voit par la suite le chef d’équipe tenter d’atteler la semi-remorque 995586 derrière le 
tracteur de cour. Il semble que ce dernier ait eu un problème lors de l’attelage. Les informations 
recueillies laissent croire que le boyau à air n’était pas rangé à son emplacement habituel et qu’il 
se trouvait sur la plaque d’attelage, ce qui empêchait d’atteler la semi-remorque. Le chef d’équipe 
s’est donc déplacé sur le pont arrière en laissant la transmission embrayée en marche avant, avec 
le moteur en marche, sans actionner le frein d’urgence.  
 
Les travailleurs n’ont pas à accéder au pont arrière en l’absence d’une semi-remorque, mis à part 
pour monter ou descendre du véhicule. Pour ce faire, le travailleur n’accède qu’à la partie 
grillagée située juste derrière la cabine de conduite. Toutefois, les travailleurs doivent accéder au 
pont arrière pour brancher les conduites sur la semi-remorque. À ce moment, il n’y a pas d’accès 
aux roues ou à l’espace occasionné par le retrait d’une roue étant donné la présence de la semi-
remorque. 
 
La procédure de déplacement d’une semi-remorque dans la cour de l’employeur à l’intention des 
gareurs de cour stipule que, à la suite de l’attelage de la semi-remorque, un essai de traction doit 
être effectué afin de s’assurer que l’attelage est adéquat. Ensuite, il est indiqué que le frein de 
stationnement doit être appliqué pour brancher les conduites. Le chef d’équipe n’a pas appliqué 
cette procédure au moment de sortir de la cabine de conduite alors que le moteur est en marche.  
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Le fait que le boyau à air n’était pas rangé à son emplacement a amené le chef d’équipe sur le 
pont arrière. Il n’est pas possible de savoir exactement comment le chef d’équipe est tombé du 
pont arrière. Toutefois, le véhicule avance tranquillement et, étant donné la présence des chaînes 
sur les roues, fait des soubresauts à chaque passage des chaînes sous les roues. Ceci a 
probablement contribué à la perte d’équilibre du chef d’équipe.  
 
L’espace où est tombé le chef d’équipe est créé par l’absence de la roue arrière interne. La roue 
interne a été retirée afin de permettre l’installation de chaînes de gros calibre sur la roue externe 
pendant la période hivernale. La norme CCS Norme 11 -Normes d’entretien et d’inspection des 
véhicules commerciaux – section 9, stipule que « tous les pneus requis doivent être présents ».  
 
Tous ces éléments ont contribué au fait que, lorsque le chef d’équipe s’est trouvé sur le pont 
arrière du tracteur de cour en marche sans conducteur, il a perdu l’équilibre, a chuté pour ensuite 
être écrasé entre la roue et le réservoir de diesel. 
 
Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Cause de l’accident 

L’enquête a permis de retenir la cause suivante : 
 
Alors qu’il se trouve sur la plateforme arrière et que le tracteur de cour est embrayé en marche 
avant, sans chauffeur au poste de conduite, le chef d’équipe perd l’équilibre, chute puis est écrasé 
entre la roue et le réservoir de diesel. 
 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Le rapport d’intervention RAP9125230, émis le 15 mars 2019, interdit l’utilisation du tracteur de 
cour de marque Capacity n°5532, immatriculé [ … ].  
 
Le rapport d’intervention RAP1257906, émis le 26 mars 2019, demande à l’employeur une liste de 
documents tels que le programme de prévention, le programme de formation des nouveaux 
travailleurs et le programme d’entretien préventif du tracteur de cour. 
 
Le rapport d’intervention RAP1258087, émis le 27 mars 2019, autorise l’utilisation du véhicule. 
 
Le rapport d’intervention RAP1258304, émis le 28 mars 2019, comprend deux dérogations. La 
première demande à l’employeur d’effectuer les correctifs identifiés lors de l’inspection du 
véhicule. La seconde dérogation demande à l’employeur de faire un rappel à tous les travailleurs 
qu’ils ne peuvent, en aucun cas, se trouver debout, à l’arrière du véhicule, lorsque ce dernier est 
embrayé en marche avant.  
 
Le rapport d’intervention RAP1259536, émis le 15 avril 2019, indique que l’employeur a effectué 
un rappel à tous les travailleurs qu’ils ne peuvent, en aucun cas, se trouver debout, à l’arrière du 
véhicule, lorsque ce dernier est embrayé en marche avant. 
 
Le rapport d’intervention RAP1260906, émis le 24 avril 2019, indique que l’employeur a effectué 
les correctifs identifiés lors de l’inspection du véhicule. 
 

5.3 Suivi de l’enquête 
 

Afin d’éviter qu’un tel accident se reproduise, la CNESST informera l’Association du camionnage 
du Québec (ACQ) et l’Association des routiers professionnels du Québec (ARPQ) afin que leurs 
membres soient informés des conclusions de cette enquête.  
 
De plus, dans le cadre de son partenariat avec la CNESST visant l’intégration de la santé et de la 
sécurité au travail dans la formation professionnelle et technique, le ministère de l'Éducation, de 
l'Enseignement supérieur et de la Recherche diffusera à titre informatif et à des fins pédagogiques 
le rapport d’enquête dans les établissements de formation qui offrent le programme d’étude 
transport par camion.  L’objectif de cette démarche est de supporter les établissements de formation 
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et les enseignants dans leurs actions pédagogiques destinées à informer leurs étudiants sur les 
risques auxquels ils seront exposés et des mesures de prévention qui s’y rattachent. 
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ANNEXE A 
 

Accidenté 
 
Nom, prénom : [ B ] 
 
Sexe : Masculin 
 
Âge : [ … ] 
 
Fonction habituelle : [ … ] 
 
Fonction lors de l’accident : Chef d’équipe de soir 
 
Expérience dans cette fonction : [ … ] 
 
Ancienneté chez l’employeur : [ … ] 
 
Syndicat : [ … ] 
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ANNEXE B 
 

Liste des témoins et des autres personnes rencontrées et contactées 
 
Monsieur [ A ], [ … ], Trailer Wizards ltée 
 
Monsieur [ F ], [ … ], Trailer Wizards ltée 
 
Monsieur [ K ], [ … ], Trailer Wizards ltée 
 
Monsieur [ L ], [ … ], Transtek Logistics Inc. 
 
Monsieur [ M ], [ … ], Transtek Logistics Inc. 
 
Monsieur [ P ], [ … ], Trailer Wizards ltée 
 
Monsieur Daniel Briand, formateur/support technique, International Rive-Nord 
 
Monsieur Nicolas Gorry, pompier, Services d’incendie de Montréal - Caserne 65  
 
Monsieur [ O ], conseiller, Via Prévention 
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ANNEXE C 
 

Description des tâches du superviseur de service 
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ANNEXE D 
 

Rapport d'expertise 
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ANNEXE E  
 

Extrait de la procédure de 
sécurité à l’intention des 

gareurs de cour 
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ANNEXE F 
 

Extrait du manuel du fabricant 
Capacity modèle TJ5000 
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ANNEXE G  
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